
Décrets, arrêtés, circulaires 

CONVENTIONS COLLECTIVES 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, 
DES SOLIDARITÉS ET DES FAMILLES 

Arrêté du 28 mars 2025 portant extension d’un avenant à la convention collective  
nationale des entreprises au service de la création et de l’événement (no 3252) 

NOR : TSST2506365A 

La ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles, 
Vu le code du travail, notamment son article L. 2261-15 ; 
Vu la convention collective nationale des entreprises au service de la création et de l’événement du 27 juin 2024 ; 
Vu l’arrêté du 13 mars 2025 portant extension de la convention collective nationale des entreprises au service de 

la création et de l’événement du 27 juin 2024 ; 
Vu l’avenant no 1 du 17 décembre 2024 à la convention collective nationale des entreprises au service de la 

création et de l’événement du 27 juin 2024 ; 
Vu la demande d’extension présentée par les organisations signataires ; 
Vu l’avis publié au Journal officiel de la République française du 4 février 2025 (NOR : TSST2502993V) ; 
Vu les avis recueillis au cours de l’enquête ; 
Vu l’avis motivé de la Commission nationale de la négociation collective, de l’emploi et de la formation 

professionnelle (sous-commission des conventions et accords) rendu lors de la séance du 20 mars 2025, 

Arrête : 
Art. 1er. – Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans le champ 

d’application de la convention collective nationale des entreprises au service de la création et de l’événement 
du 27 juin 2024, les stipulations de l’avenant no 1 du 17 décembre 2024, à la convention collective nationale 
susvisée. 

L’article 2.2.2 de l’annexe VI est étendu sous réserve que les fonctions énoncées respectent la nature temporaire 
du contrat, conformément à l’article L. 1242-2 (3o) du code du travail et son interprétation faite par la Cour de 
cassation qui requalifie en CDI les contrats à durée déterminée d’usage, même si les conditions relatives au secteur 
d’activité et au caractère naturellement temporaire de l’emploi sont remplies, lorsque l’employeur ne présente pas 
d’éléments concrets établissant, dans le cas précis, le caractère par nature temporaire de l’emploi (Cass. soc., 23 
janv. 2008, no 06-43.040 ; Cass. soc., 26 mai 2010, no 08-43.050 ; Cass. soc., 20 oct. 2015, no 14-23.712 ; Cass. 
soc., 29 nov. 2023, no 22-16.910 et no 22-16.911). 

L’article 2.2.2 de l’annexe VI est étendu sous réserve que la différence de rémunération entre salariés ayant la 
même qualification et accomplissant les mêmes tâches se fonde sur des critères objectifs et vérifiables en relation 
directe avec la valeur du travail effectué, conformément au principe « à travail égal, salaire égal » résultant des 
articles L. 2261-22, R. 2261-1 et L. 2271-1 du code du travail ainsi que des articles L. 3221-2, L. 3221-3 et 
L. 3221-4. 

L’article 2.2.2 de l’annexe VI est étendu sous réserve de l’application des dispositions réglementaires portant 
fixation du salaire minimum interprofessionnel de croissance. 

Art. 2. – L’extension des effets et sanctions de l’avenant prend effet à compter de la date de publication du 
présent arrêté pour la durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant. 

Art. 3. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 28 mars 2025. 

Pour la ministre et par délégation : 
Le directeur général du travail, 

P. RAMAIN   

Nota. – Le texte de l’avenant susvisé a été publié au Bulletin officiel du ministère, fascicule conventions collectives no 2025/6, 
disponible sur le site https://www.legifrance.gouv.fr/liste/bocc  
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